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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU PAS-DE-CALAIS

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

• Modificatif  en date du 22 juin 2015 à la  décision portant  subdélégation  de signature  aux personnes  placées  sous l’autorité  de
M. Matthieu DEWAS, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du PdC

ARTICLE 1 : L'article 2 de la décision susvisée est complété comme suit :

Mme Sophie CLEMENT-ZIZA, Ingénieure divisionnaire des TPE, responsable du Service Urbanisme, à compter du 1er juillet 2015 :

URBANISME
 - II a 1 à 3 (Plans Locaux d’Urbanisme (P.L.U.) Plans Locaux d’Urbanisme Intercommunaux (P.L.U.I), cartes communales, Z.A.C)
- II b (Archéologie préventive)
- II c 2 à 9(Actes relatifs à l'application du droit des sols)

ARTICLE 2 : Les subdélégations de signature accordées à :

Mme Anne-Lorraine LATTRAYE

sont supprimées.

ARTICLE 3 : La présente décision de subdélégation de signature sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-
de-Calais.

Signé
Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
Matthieu DEWAS
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